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Entreprise Pierre-Yves Gomez

Un salarié et un dirigeant sont sur un bateau...

La gouvernance des
entreprises est regu
herement comparée

au pilotage d'un bateau Le din
geant est assimile au capitaine
d'un navire qu'il doit mener a bon
port, malgre les ecueils Dans un
récent article, Armand Hatchuel
et Blanche Segrestin (Mines Pans-
Tech) rappellent que le droit man
time affirme depuis des siècles
que le capitaine est seul maître
des decisions a prendre pendant
la traversee En particulier, la
regle dite des «avaries commu
nes » lui donne le droit de se débar-
rasser d'une partie des marchandi
ses transportées si la survie du
bateau en dépend, le coût étant
supporte pari ensemble des pro-
prietaires du bateau (« Autorite de
gestion et avaries communes
pour un complement du droit de
l'entreprise? », revue Finance
contrôle strategie, 14 (2) 2011)

Est-ce a dire que le pouvoir du
dirigeant devrait primer sur le pro-
fil des actionnaires ? La comparai
son reste discutable, car le droit
maritime affirme aussi que le pre-
mier soin du capitaine est d'ame-
ner tout son équipage a bon port
s'il permet que le capitaine puisse
faire jeter la cargaison a la mer en
cas de tempête, il ne l'autorise pas
a se délester d'une partie de ses
marins En revanche, le dirigeant
a le droit de se défaire des activites
jugées économiquement inutiles,
maîs aussi, si nécessaire, du per-
sonnel qui y travaille

Ainsi, en novembre 2011, le lea
der chimique français Arkema a
vendu un dè ses trois pôles d'activi
te, les produits vinyhques Cette
decision était appuyée par une ana
lyse strategique rigoureuse l'en-
treprise se concentre sur deux acti
vîtes a forte valeur ajoutee et se
débarrasse de celle sur laquelle elle
n'a pas les moyens d'investir Dans
la tempête que traverse ['industrie
chimique, il faut eviter l'ecueil
d'une trop grande diversification
et se laisser porter par le courant

des avantages concurrentiels
Maîs en se desengageant du

pôle vmylique, Arkema se débar-
rasse aussi dè 2 680 salaries, soit le
quart de son effectif Pour son din
geant, Thierry Le Henaff, l'avenir
d'Arkema impose leur sacrifice II
promet que sa societe peut ainsi
devenir un leader mondial dans
les deux spécialités qu elle conser
ve Les marches financiers approu-
vent, et l'action d'Arkema grimpe
de 17% en une seule séance Les
investisseurs n'ont pas estime
que le dirigeant d'Arkema était
responsable du destin de tous ses
salaries D'ailleurs, les conditions
pour l'obtention de son bonus le
montrent clairement une remu

neration exceptionnelle lui est
attribuée s il atteint des objectifs
economiques et financiers, maîs
rien s'il le fait en maintenant les
effectifs (Arkema, document de
reference 2010, p 106)

Engagement verbal
Si ce n'est pas le capitaine, qui

est responsable du personnel
débarque ? L'activité vinyle d'Arke-
ma a ete vendue au fonds d'mves
tissementKlesch En toute logi
que economique, c'est parce que
le repreneury trouve un intérêt
Son dirigeant actionnaire, Gary
Klesch, affirme avoir les moyens
de la developper Ce qui justifie,
économiquement, les transferts

d'activité et de personnel Encore
faut il que les promesses du repre
neur soient tenues II ne l'a guère
prouve dans des dossiers précé-
dents, comme celui de la fonderie
hollandaise Zalco, achetée en
2007 et fermee depuis Les sala-
ries récupères doivent donc se fier
a un engagement verbal qu'aucun
droit des societes n oblige a res-
pecter Peureux, l'analogie entre
le devoir du capitaine de navire et
le metier du dirigeant d'entrepn
se reste plutôt vague •
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